
 COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 07/04/2023 
 
Présents : Vanessa BARTHELEMY, Gérard BLANCHON, Céline BELONY,  Jean REMETTER, Philippe 
SCHAEFFER, Tom SCHAEFFER, Yannick SCHAEFFER 
  
Secrétaire de séance : BELONY Céline 
 
Vote du compte de gestion et compte administratif 2022   7   Pour 

 
Le Maire présente le compte administratif de l'exercice 2022, identique au compte de gestion 2022. Philippe 
SCHAEFFER, le Maire n’a pas pris part au vote. 
 
Investissement 
 
Dépenses :           58 748.64 € 
Reste à réaliser : 59 255.00 €  
 
Recettes :             66 052.88 € 
 
Résultat de clôture de l'exercice 
 
Investissement :        7 304.24 € 
Fonctionnement :   104 756.45 € 
Résultat global :      112 060.69 € 

   
Affectation du résultat 2022    7   Pour 

 
Le Conseil Municipal, après avoir approuvé le compte administratif de l'exercice 2022, adopte à l’unanimité l'affectation 
du résultat d'exploitation de l'exercice 2022 : 
 

TABLEAU D’AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT 2021 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 51 950.76 € 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 52 805.69 € 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCEDENT 7 304.24 € 

 
Vote des taxes directes locales   7   Pour 
  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal se propose de maintenir pour l'exercice 2023, les taux d'imposition 2022.  
  
 - Taxe foncière (bâti) :  26.72 %  sur une base de 35 700 
 - Taxe foncière (non bâti) : 32.15 % sur une base de  10 000  
 - Taxe habitation :     8.09 % sur une base de 2 686 
  
 Le produit attendu pour l’année 2023 s’élève donc à : 12 971 € 
  
Vote des subventions   7  Pour 

 
Le conseil municipal réuni décide à l’unanimité d’attribuer les subventions suivantes pour l’année 2023 comme suit :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

 
- Familles rurales      50 €  
- Amicale des donneurs de sang   50 € 
- ADMR                           90 €  
- École de Gerbéviller    300 € 
- Foyer rural       50 € 
- Foyer rural Octobre rose     50 € 
- Souvenir Français                50 € 
- ASCA Einvaux      50 € 

 

         Fonctionnement 
 
         Dépenses :    69 585.98 €                                      
         Recettes :    174 342.43 € 



 
 
 
Vote du budget primitif 2023   7  Pour 

 
Les membres du conseil municipal prennent connaissance du budget primitif 2022. Après délibération, les propositions 
sont acceptées à l’unanimité pour les sommes suivantes : 
 

➢ Fonctionnement  
                            Dépenses : 91 758.00 €         Recettes : 130 501.69 € 

➢ Investissement 
                            Dépenses : 105 755 € (dont 59 255 de RAR)        Recettes : 105 755 € 
 
Nouvelle mairie   7 Pour 

 
Les membres du conseil municipal décident de dénoncer l’engagement avec l’architecte Lili et Rami pour la rénovation 
de la maison Humbert suite à leur persistance de proposer des prix exorbitants sur le projet et qui ne répondent pas au 
cahier des charges. 

 
 

1. Actualités 
 

Rallye promenade dénommé « 21ème Lorraine Historique ». Cette balade est réservée à des véhicules de plus de 30 
ans. 
Vendredi 28 avril : départ vers 16h00 et arrivée vers 19h00 devant le siège du CVG à Velaines en Haye  
Samedi 29 avril ; départ prévu vers 08h00, à Nancy, arrivée à Corcieux vers 17h00 
Dimanche 30 avril: départ de Corcieux à 08h00, retour à Nancy vers 14h00 
 
Passage sur le territoire de Franconville : samedi 29 avril entre 9 et 10 h 
 
Rallye de lorraine :  dimanche 7 mai 2023 
 

 
 

 

 


